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Mademoiselle Sheila Harden 

LEGISLATURE DES PALAOS 
P.O. Box 8 
Koror, Palaos 
I1es Carolines occidentales 
96940 

Presidente du Conseil de tutel1e des Nations Unies 
Organisation des Na~~ons Unies 
New York N. Y. 10017 

Mademoiselle la Presidente, 

Le 31 mars 1980 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint la resolution No 044 de la Chambre 
des representants elus, que la Chambre des representants elus de la septieme 
Legislature des Palaos a adoptee a sa deuxieme session ordinaire. 

Veuillez agreer, Hademoiselle la Presidente, l'assurance de ma consideration 
distinguee. 

Piece jointe. 

80-10152 

(Signe) Laurinda FRITZ 

Pour Omoto RENGIIL 
Greffier 
Chambre des representants elus 

I . .. 
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SEPTIEME LEGISLATURE DES PALAOS 
Deuxieme session ordinaire, mars 1980 

RESOLUTION No 044 DE LA CHANBRE 
DES REPRESENTANTS ELUS 

RESOLUTION DE LA CH.AMBRE DES REPRESENTANTS ELUS 

Protestant centre l'intention du Gouvernement japonais de deverser des dechets 
radio-actifs dans le secteur nord-ouest de l'ocean Pacifique. 

LA CHAHBRE DES REPRESENTANTS ELUS DE LA SEPTIEME LEGISLATURE 
. DES PALAOS (1980) 

Considerant que le Gouvernement japonais a l'intention de deverser des 
dechets radio-actifs dans l'ocean Pacifique au nord-ouest des iles Mariannes 
du Nord, 

Considerant que le Gouvernement des Ma.riannes du Nord a proteste enerciquement 
aupres dudit gouvernement contre les deversements projetes de dechets radio-actifsJV, 

Considerant que le Colloque du Pacifique Sud s'est formellement oppose, en 
juillet 1979, au fait d'utiliser le secteur de l'ocean Pacifique aux fins de 
deversement de dechets nucleaires, 

Considerant que le Gouvernement des Mariannes du Nord, devant le Comite des 
affaires interieures et insulaires de la Chambre des representants des L~ats-Unis 
d'Amerique, en decembre 1979, s'est oppose au fait d'utiliser le Pacifique Nord 
aux fins de deversement de dechets nucleaires, 

Considerant que le Gouvernement japonais ·, par. son intention de deverser des 
dechets radio-actifs au nord-ouest des iles Mariannes du Nord, fait preuve d'un 
singulier manque de consideration pour la -sante, la s'ecurite et le bien-etre du 
peuple et pour l'ecologie du secteur nord-o?est du Pacifique, 

Decide de protester centre l'intention du Gouvernement japonais de deverser 
des dechets radio-actifs dans le s,ecteur nord-ouest de 1 'ocean Pacifique, 

Decide en outre de prier taus les membres, sans exception, du Congres des 
Etats-Unis d'Amerique, le President des Etats-Unis ainsi que les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, de prendre les mesures voulues en vue d'empecher 
le deversement de dechets radio-actifs-dans le secteur nord-ouest de l'ocean 
Pacifique et dans d'autres parties de l'ocean Pacifique, 

1/ Voir 'l'/COM.JO/L.283 
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.... , t d . . ·~ ... ... l . _T\c;~J.u.~:-~; re que es copJ.es certl.fl.t:es conformes de .l.a 1-·resente res:::J utJ.on 
seront commu."l.iquees au Premier Ministre du Japon, a l '.Ambassadeur des Etats-Unis 
d 1 Ame:::ique auprc·s du Gouvernenent j aponais, au Gouverneur et 3. la Legislature dE';S 

iles Hariannea du Norcl, nu Gouve:-neur et u la Legislature de Guam, au Pr~sident 
et au Coneres d.':'!s l:."tats federes de Hic1·onesie ~ r:tu Premier Hinistre des l:les 
Harshall, au Gouverneur et a la Legislature d'Hm1ai, au President des Etats-Unis 
d'Amerique, a tous les membres du Congres des Etats-Unis et au Conseil de tutelle 
des Nations Unies. 

ADOPTEE le 5 mars 1980 

Le President de la Chambre des 
representants elus, 

(Sign,e) Tosiwo NAK.AMURA 

Le Greffier de la Chambre des notab~, 

( Sig:ne) Omoto RENGIIL 




